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VILLE DU PECQ 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de conseillers municipaux 
en exercice : 33 

En vertu de l'article L.2131- 1 du 
C.G.C.T., 

Le Moire du Pecq certifie que lo 
convocation à la présente séance a été 
adressée aux conseillers municipaux en 

dote du 22 juin 2023 

el olleste q ue le présent document o 
été publié par voie électronique le 

O 7 JUIL. 2023 
rrctrismis en Sous-Préfecture le 

0 5 JUIL. 2023 
el qu'il est donc exécutoire. 

N° 23-5 -1 

SÉANCE DU 29 JUIN 2023 

Présents : Mme BERNARD, Moire, M. DOAN, Mme WANG, M. AMADEI, 
Mme DESFORGES, M. SIMONNET, M. FOURNIER, Mme DE BROSSES, 
M . PRACA, Moires-Adjoints, 
Mme JOURDRIN, M. GALPIN, M me BESSE, Mme SERIEYS, M. LELUBRE, 
M. MANUEL, Mme MAMBLONA-AMIEZ, M. KADDIMI, Mme MORAINE, 
M. HULLIN, M. FRANÇOIS, Mme CAMPION-GAILLEUL, M. SIMONIN , 
M. CHARLES, M. BUYS, M me THEBAUD, M. BIZET, Conseillers 
Municipaux, 

Pouvoirs : 
M. BESSETTES, pouvoir remis à M. SIMONNET 
Mme CLARKE, pouvoir remis à Mme DE BROSSES 
Mme WEILL-LOGEA Y, pouvoir remis à M. GALPIN 
Mme BEHA, pouvoir remis à Mme WANG 
Mme DE CHABOT, pouvoir remis 6 Mme BESSE 
Mme SAMPIERI, pouvoir remis à M. BUYS 

Absents: 
M. LEPUT 

Secrétaire de séance : M. SIMONNET 

Lo séance est ouverte à 20 heures 30 sous la présidence dE 
Madame Laurence BERNARD, Moire. Le procès-verbal de la séance du 24 
moi 2023 esl approuvé à l'unanimité d es présenls el des représenlés . Lo 
séance est levée à 21 heures 50. 

OBJET 

DECISIONS PRISES EN VERTU DE L'ARTICLE L.2122.22 DU CODE 
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Vu les orticles L.2122-22 et L.2 122-23 du code général des collectivités territoriales, 

Les décisions prises en application de la délégation de pouvoirs accordée au Maire, 
par délibération N° 20-2-5 du 27 mai 2020 el N° 22-2-6 du 6 avri l 2022, dans le 
cadre des articles L. 2 122-22 et L. 2 122-23 du code général des collectivi tés 
territoriales ont été les suivantes : 

D2023-6 1 du 11 mai 2023 : Signature d'une convention avec la société 
ZART NIMAUX pour une animation« ferme pédagogique » le 7 juin 2023 au centre de 
loisirs Les Petits Moulins. Le montant de la prestation s'élève à 790 € TTC. 

D2023-62 du 11 mai 2023 : Signature d'un contrat avec la société POLY-EVENT nour 
la loca tion de structures gonflables pour l 'organisation de ~ié~1tt~~~ÎÜ>~3 le 
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24 juin 2023. Le montant de la prestation s'élève à 7 025 € TTC. 

D2023-63 du 11 mai 2023 : Signature d'un contrat de cession du spectacle « Sur un 
nuage» avec l'association Cie MPDA pour une représentation le samedi 14 octobre 
2023 dans la sa lle Delfino dans le cadre de la saison cu lturelle 2023-2024. Le 
montant de la prestation s'élève à 4 164.61 € TTC. 

D2023-64 du 11 mai 2023 : Signature d'un contrat de cession du spectacle « Second 
souffle» avec l'association Madame Clarinette et Cie pour deux représentations le 
vendredi 12 janvier et le samedi 13 janvier 2024 dans la sa lle Delfino dans le cadre 
de la saison cu lturel le 2023-2024. Le montant de la prestation s'élève à 6 000 € nets 
de TVA. 

02023-65 du 11 mai 2023 : Signature d'un contrat de prêt d'usage pour l'église 
Saint Thibaut avec le groupement paroissial Marly-le-Roi/Le Pecq/ L'Etang-la-Ville 
dans le cadre du spectacle « A Christmas Carol - un conte musical de Noël » le 
dimanche 17 décembre 2023. Le montant de la prestation s'élève à 320 € nets de 
TVA. 

02023-66 du 11 mai 2023 : Signature d'une convention avec l'association PTI POA 
pour une représentation du spectacle « Va te coucher Zoé ! » pour les enfants gardés 
par les assistantes maternelles du Pecq le jeudi 29 juin 2023. Le montant de la 
prestation s'élève à 550 € TTC. 

02023-67 du 12 mai 2023 : Signature d'un contrat de cession pour le spectacle « A 
Christmas Carol » avec la société Contraste Productions, pour une représentation le 
dimanche 17 décembre 2023 à l'église Saint Thibaut, dans le cadre de la saison 
culturelle 2023/2024. Le montant de la prestation s'élève à 5 275 € TTC. 

D2023-68 du 15 mai 2023 : Signature d'un contrat de cession pour le spectacle 
« ZEBRURES, la face cachée des HPI. .. » avec la compagnie Le Lézard Bleu, pour une 
représentation les jeudi 9 et vendredi 10 novembre 2023 dans la salle Delfino, dans 
le cadre de la saison culturelle 2023/2024. Le montant de la prestation s'élève à 
3 750 € nets de TVA 

D2023-69 du 23 mai 2023 : Signature d'un marché de maîtrise d'œuvre avec la 
société OGLO SARL D'ARCHITECTURE dans le cadre de la construction d'une maison 
médicale. Le montant de la prestation s'élève à 10 200 € TTC. 

D2023-70 du 24 mai 2023 : Nomination d'un mandataire suppléant de la régie de 
recettes pour la piscine municipale. 

D2023-71 du 26 mai 2023 : Signature d'une convention pour l'organisation d'activité 
« Aquabyss », avec la société N'Joy, pour un montant tota l de 546 .04 € TTC. Lo 
prestation est fixée au 11 août 2023, à partir de 1 Oh, au centre de loisirs « les petits 
moulins». 

D2023-72 du 26 mai 2023 : Signature d'une convention pour la location d'une 
structure gonflable, avec la société Air2jeux, pour une prestation fixée ou 14 juin 
2023, à partir de 9h30, au centre de loisirs « l'Escadrille des etits an es » our un 
monta nt total de 39 7 .50 € TTC. Accusé da réception en préfecture 
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D2023-73 du 1 •r juin 2023 : Signature d'un contrat de cession du spectacle « A la 
recherche de la baguette magique », avec la société FREDDY HANOUNA 
PRODUCTIONS, pour une prestation fixée au 28 juin 2023, à partir de 16h30, au 
centre de loisirs « le Château des pirates », et pour un montant tota l de 500 € TTC. 

D2023-74 du 2 juin 2023 : Nomination d'un mandataire suppléant de régie de 
recettes pour la piscine municipale du 1 •r juin au 3 1 juillet 2023 inclus. 

D2023-75 du 7 juin 2023 : Signature d'une convention, avec la British School of 
Paris, relative à la mise à disposition à titre payant du terrain de football n° 3 du stade 
Louis Raffegeau, pour une durée de 1 an, à compter du 4 septembre 2023. 
Cette mise à disposition est consentie en contrepartie du versement d'une participation 
su ivant la délibération du Consei l Municipal en cours fixant les tarifs de location des 
équipements sportifs. 

D2023-76 du 12 juin 2023 : Signature des lots l (rénovation des locaux, peinture, 
écla irage et peintures de murs au CLEM Centre - isolation thermique des préaux de 
l'école élémentaire Général Leclerc) et 2 (rénovation intérieure de locaux sur la crèche 
Les dauphins - rénovation des revêtements muraux sur l'école élémentaire Claude 
Erignac) du marché public concernant la rénovation de divers bâtiments communaux 
avec la société HERVE SECOND. Pour le lo t n° l le montant de la prestation s'élève à 
67 475.47 € TTC. Pour le lot n°2 le montant de la prestation s'élève à 52 843. 13 € 
TTC. 

D2023-77 du 13 juin 2023 : Signature d'une conven tion avec M. et Mme HULIAIEV, 
concernant la mise à disposition d'un logement à titre précaire et révocable au 13 
quai Maurice Berteau xdans le cadre de la proposition de solutions d'hébergements 
transitoires aux familles ukrainiennes hébergées en France. Cette mise à disposition 
est consentie à titre grâcieux jusqu'au 1 •r septembre 2023. A compter du 1 •r 
septembre, une indemnité de 330 € sera demandée. 

Fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, r Moire, 

Laurence BERNARD 
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